
 

 

 

 

 

Nom : NEMO      N° de sire : xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
 
Race : SHETLAND      Robe : PIE NOIR 

Montant de la saillie : 70 € TTC 

�  en totalité à la première présentation, au prix de 70 € le  …... /  ……..  /  
……… 



Conditions particulières. 
 

 

1) La saison de monte s’étale du 15 mars au 15 septembre 

2) Le propriétaire de l’étalon se réserve le droit de présenter la jument ou non ainsi 

que de choisir une monte en main ou en liberté. 

3) La responsabilité du propriétaire de l’étalon ne saurait être engagée sauf par un 

accident causé par celui-ci. 

4) La jument pourra être présentée pendant toute la saison de monte si celle-ci reste 

vide avant le 15 septembre.  

Après cette date, la somme versée sera perdue. 

5) La somme de 70 € TTC sera versée lors de la première présentation de la jument. 

Date du premier saut : …….  /  ……..  / ……… 

6) Le propriétaire de la jument aura la possibilité de laisser sa jument en pension le 

temps des chaleurs pour le somme de 3 € TTC par nuit.   

La jument reste sur place   �   OUI           �   NON 

Nombre de nuits ……  x 3 €  =  …………. € TTC 

 

Les deux parties ont pris connaissance et s’engagent à respecter les conditions ci-dessus. 

Fait à Chigny le  …..  /  ……  /  ……. 

 M et Mme Vasseur.     M, Mme Melle …………………….. 
       Lu et approuvé                     Lu et approuvé 
 
 
 
 
 
 
 
  (signature)              (signature) 
 

 
(Le contrat est rédigé en deux exemplaires pour chacune des deux parties) 



 

3 € TTC par nuits.  


